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Suite au départ de notre secrétaire ALINE le 11 octobre, après de nombreuses années au service des 

habitants de notre village, une nouvelle secrétaire VIRGINIE a pris  ses fonctions . 

Nous vous prions de lui réserver le meilleur accueil. 

Depuis le lundi 14 octobre, les horaires d’ouverture au public sont :  

MARDI : 8h15 à 12h et 13h30 à 18h. 

(Fermé le 1er mardi après midi du mois pour formation) 

VENDREDI : 13h à 16h30. 

 

Pour faire/renouveler une carte d’identité ou un passeport, vous pouvez prendre rendez vous auprès de 

la mairie de FONTAINE au 03 84 23 80 12 le mercredi de 8h à 12h et 14h à 16h;  

le jeudi de 13h30 à 16h30 ou le samedi de 10h à 12h. 

 

Mais nous restons à votre disposition, pour vous informer des documents nécessaires à ces demandes, 

ainsi que les coordonnées des autres mairies ayant ce service. 

mailto:mairie.angeot@orange.fr


Bientôt un concert à Angeot ! 

Comme chaque année depuis 2015, l’Association Pyxis  invite Angelloises 

et Angelois, et tous leurs amis, à un concert d’automne. La  chorale «  Tous en chœur » dirigée par 

Olivier Bastien vous fera découvrir un répertoire varié le samedi  16 novembre à 17h à l’église 

d’Angeot.  Les chanteurs  seront accompagnés par un petit ensemble instrumental. Venez tous pro-

fiter de ce moment convivial autour de la musique ! 

Soirée Théâtre à Vauthiermont: 

 

Entrées : adultes : 10€ et enfants : 5€ 

Réservations au 06 65 40 08 69  

ou par email : lesboistchusetledondorganes@hotmail.fr 

 

Marché de Noël 

 à VAUTHIERMONT 

 

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2020. 

Le Conseil Municipal souhaite attirer votre attention sur le fait qu’une majorité des élus 

ne se représentera plus aux prochaines élections. En effet, après de nombreuses années 

au Conseil municipal, certains souhaitent laisser leur place ! N’hésitez donc pas à vous 

faire connaitre auprès de l’équipe actuelle pour avoir des renseignements  ! 

Le Maire,  

 

Michel NARDIN 



–  

Conditions générales de l’affouage : 
 
L’affouage est partagé par foyer. Sont admises au partage de l’affouage les personnes qui possèdent ou 
occupent un logement fixe et réel dans la Commune au moment où le Conseil Municipal arrête la liste 
annuelle des affouagistes (rôle d’affouage).  
 
Conditions d’enlèvement de l’affouage communal :  
 
L’affouage sur pied, ce sont des « tiges » marquées à abattre et/ou des arbres déracinés, l’exploitation 
est faite par vos soins. 
Pour entrer en possession de sa portion d’affouage, le bénéficiaire doit être inscrit sur le rôle, avoir payé 
sa taxe, avoir pris connaissance et avoir signé le règlement 2019 d’affouage de la Commune d’Angeot, 
présenter une copie de l’attestation d’assurance « responsabilité civile ».  
 
L’affouage façonné, c’est ce que nous appelions jusqu’alors la vente de bois de chauffage. Ce sont des 
piles de bois enstérées, à charger en forêt. Les lots sont stockés en bord de chemin, l'enlèvement se 
fera depuis le chemin longeant l’autoroute, réduisant ainsi les risques de tassement des sols fores-
tiers. 
Une portion se compose d'une ou plusieurs piles identifiées par des numéros de lot. Selon les réparti-
tions des piles réalisées par le bucheron, la quantité par affouagiste sera arrondie au stère supérieur. 

INSCRIPTION AFFOUAGE 2019 

Faites-nous part de votre désir de bénéficier d’affouage en nous retournant le coupon réponse ci-joint 
avant le 31 Octobre 2019 

M. /Mme : .................................................................................................................................................. 

Adresse : ................................................................................................................................................... 

Téléphone : ............................................................................................................................................... 

Affouage sur pied 2019 :  

Cocher cette case si vous êtes intéressé(e) par de l’affouage sur pied au tarif de 80€ du lot. 

Une réunion d’information aura lieu ensuite pour « tirer au sort » les lots (situés dans la parcelle 8) 

Affouage façonné 2019 :  

Cocher cette case si vous êtes intéressé(e) par de l’affouage façonné (ce sont des stères réalisés par un 
bucheron et à charger en bord de chemin parcelle 19). Précisez les quantités : 

       ........... stères de chêne à 38 € du stère* 

       ........... stères de charme/hêtre à 40 € du stère* 

       ........... stères de mélange à 39 € du stère* *Dans la limite, des quantités disponibles. 


